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Présidence de  M. Albert Gemmrich 
Présents :  Mme Jocelyne Kuntz, MM. Guy André, Gérard Cassegrain, Georges Ceccaldi (départ 15h30), Daniel 
Fay, Michel Gendron, Bernard Gibaru, Bruno Herbst, Marc Hoog, Jacques Hummer, Michel Keff, Patrick Leiritz, 
René Lopez, Joël Muller, Gérard Seitz, Christophe Sollner, Michel Spindler, Ralph Spindler, Jacky Thiébaut, Jean-
Marie Thiriet (départ 16h00), Bernard Tournegros, Francis Willig. 
Assistent :  Mme Evelyne Kongs (responsable du service comptable, départ 15h00), MM. Michel Aucourt 
(représentant le district d’Alsace, départ 15h00), Olivier Deleau (cabinet comptable, départ 15h00), Florent 
Gosselin (directeur de l’établissement de Reims, arrivée 15h00), Patrice Grethen (directeur technique régional, 
arrivée 15h00), Stéphane Heili (directeur du développement, arrivée 15h00), Olivier Martin (responsable juridique, 
arrivée 15h00), Maxime Rinié (responsable des activités sportives, arrivée 15h00), Frédéric Varais (directeur 
administratif et financier), Rodolphe Vigreux (représentant le district de l’Aube), Stéphane Villemin (président de la 
CRA). 
Excusés : MM. Vincent Gouyon (commissaire aux comptes), Matthieu Lombard (coordonnateur des CTA), René 
Marbach, Philippe Paulet. 
 
Monsieur Albert Gemmrich souhaite la bienvenue à chacun et donne la parole à Monsieur Michel Aucourt qui 
informe les membres du comité directeur de la situation actuelle du District d’Alsace suite à la création de la 
Collectivité Européenne d’Alsace et des conséquences qui pourraient en découler. 
 
Approbation du procès-verbal du comité directeur du  26 août 2020 
Aucune remarque verbale ou écrite n’étant exprimée, le comité directeur adopte à l’unanimité le procès-verbal de 
la réunion plénière du 26 août 2020. 
 
Bilan et compte de résultat 2019-2020 
Monsieur Michel Spindler rappelle la procédure d’établissement de notre bilan clos au 30 juin 2020, il souligne que 
ce dernier bilan de la mandature restera particulier puisque la crise sanitaire a eu, sur notre activité, un impact 
significatif avec pour conséquence une variation de nos charges et de nos produits. Notre compte de résultat au 30 
juin 2020 est positif de 57 561 €.  
Le trésorier général remercie Olivier Deleau du cabinet SECCOD pour le travail réalisé. 
Michel Spindler ayant apporté réponses aux différentes questions posées, le comité directeur valide à la majorité le 
compte de résultat présenté. 
 
Budget prévisionnel 2020-2021 
Monsieur Michel Spindler rappelle que le budget prévisionnel a déjà été abordé lors d’une précédente réunion du 
comité directeur, toutefois, tenant compte de l’activité réelle constatée au 30 juin 2020, il semblait judicieux 
d’apporter quelques correctifs dans les charges. Ce nouveau budget prévisionnel laisse apparaitre un excédent 
budgétaire de 25 000 euros qui sera présenté aux clubs lors de notre assemblée générale du 7 novembre 2020. Le 
comité directeur valide ce nouveau budget. 
Le président tient à remercier chaleureusement toutes les personnes qui ont travaillé sur la présentation de ces 
comptes. 
 
Organisation de l’assemblée générale du 7 novembre 2020 
Monsieur Frédéric Varais évoque les difficultés à trouver une salle pouvant accueillir notre assemblée générale en 
respectant les mesures sanitaires liées à la COVID19. Il y a lieu de prévoir la possibilité d’organiser notre 
assemblée de façon dématérialisée et le service informatique de la ligue étudie déjà la faisabilité de cette option. 
 
Assemblées générales ordinaire et extraordinaire 

Samedi 7 novembre 2020 à partir de 9 h 30 – Ordre du jour 

. Ouverture de l’assemblée générale par Monsieur Albert Gemmrich, président de la LGEF 

. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 9 novembre 2019 

. Ouverture de l’assemblée générale extraordinaire 
  Modification des statuts de la Ligue du Grand Est de Football par M. Jean-Marie Thiriet, membre du comité directeur 
. Clôture de l’assemblée générale extraordinaire 
. Compte rendu financier de la saison 2019-2020 par Monsieur Michel Spindler, trésorier général 
. Rapport général et rapport spécial du commissaire aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le 30 juin 
2020 
. Approbation des comptes de l’exercice clos au 30 juin 2020 et affectation du résultat 
. Budget prévisionnel 2020-2021 par Monsieur Michel Spindler, trésorier général 
. Textes réglementaires par MM. Gérard Seitz, Jacky Thiébaut, Michel Keff ou Francis Willig 
. Clôture de l'assemblée générale 
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Le comité directeur valide à la majorité cette proposition d’ordre du jour. 
 
Le directeur rappelle la teneur du courrier de la fédération concernant la constitution de la délégation de la ligue 
pour la prochaine assemblée fédérale du 12 décembre 2020. 
 
Modification des statuts 
Monsieur Jean-Marie Thiriet présente les décisions du groupe de travail qui s’est réuni dernièrement afin de 
répondre aux souhaits de la fédération et il rappelle ce qui a déjà été acté lors d’une réunion précédente par le 
comité directeur. 
Après de nombreux échanges et discussions entre les membres présents sur la répartition du nombre de voix 
entre les clubs de ligue et les représentants des clubs de district, le comité directeur opte à la majorité pour qu’une 
proposition de texte soit faite à l’assemblée générale du 7 novembre 2020, précisant :  
- que pour l’assemblée générale élective du 16 janvier 2021, la répartition soit maintenue à 60 % des voix réparties 
entre les clubs de ligue et 40 % entre les représentants des clubs des districts, mais qu’après cette assemblée, la 
répartition des voix soit de 51 % pour les clubs de ligue et 49 % pour les représentants des districts. 
 
Modification des règlements 
Monsieur Gérard Seitz présente la proposition qui sera faite aux clubs à notre assemblée générale pour le maintien 
en R2 des 8 groupes de 12, ainsi que les dispositions qui ont été prises par le comité directeur dans nos textes. 
 
Club lieu de vie 
Monsieur Frédéric Varais informe les membres présents que la référente administrative de l’opération de la LFA 
intitulée « Club Lieu de Vie » est Mademoiselle Roxanne Lorange, et qu’elle prendra contact avec chaque district 
pour la mise en place d’un jury chargé d’instruire les dossiers déposés par les clubs, qui comprendra également un 
membre de l’équipe technique régionale. 
 
Courriers des clubs 
- de Troyes ESTAC pour l’obtention de la licence de Mademoiselle Elena Belier : au regard des arguments 
évoqués, le comité directeur accepte la demande de dérogation à l’article 98 des RG de la FFF et autorise la 
joueuse à obtenir une licence pour le club de l’ESTAC. 
- de Behren US  pour une « non » application du statut régional de l’arbitrage : le comité directeur regrette de ne 
pouvoir donner une suite favorable à cette demande. 
 
Carnet 
Le comité directeur, informé par son président du décès de : 
- M. Matthias Perrin, licencié au club de l’US Montier-en-Der, 
- M. Jean-Michel Bouchard, arbitre officiel, survenu lors d’une rencontre, 
- M. Adrien Prudhomme, arbitre du club d’Esternay, 
- M. Robert Inglebert, ancien arbitre et membre de la CDA de la Marne, 
- M. Marcel Seltzer, vice-président du club Achen Etting Schmittviller, 
renouvelle ses plus sincères condoléances et ses sentiments de sympathie attristée aux familles et aux clubs.  
 
Le comité directeur adresse ses plus chaleureuses félicitations  à M. Bruno Herbst pour sa brillante réélection à la 
présidence du District des Vosges. 
 
Le comité directeur prend note des remerciements  formulés par M. Cyrille Burger pour sa nomination au titre de 
référent sécurité régional FFF. 
 
Nomination des commissions 
Commission régionale de féminisation  : Sur proposition du district de Meurthe-et-Moselle, Mademoiselle Lola 
Toschi remplace Monsieur Lucas Perrin. 

-  
Mouvement des clubs 
Affiliation 
Aube 

Académie Sportive de Pont Sainte Marie n°560625, cl ub libre 
Inactivités 
Alsace 

Collectif Illzach Futsal n°580677 
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Aube 

Vosnon St Mards FC n°539928 
Meurthe-et-Moselle 

FUS Brin-sur-Seille n°526557 
 
 
Radiation 
Vosges 

AS Portugais du Thillot n°545423 
 
Divers 
Monsieur Michel Keff s’insurge sur le montant alloué à la ligue pour 2020/2021 concernant le FAFA car le montant 
ne sera pour cette saison que de 412 000 euros alors qu’il était de 1 060 000 euros pour la saison dernière. A ce 
jour, nous avons déjà envoyé à la fédération des dossiers pour un montant de 244 000 euros, et nous avons 
d’autres dossiers en attente. Bien que cette baisse soit due à la création du « Fonds de solidarité » destiné 
directement aux clubs, elle est très importante et le comité directeur s’inquiète de l’impact qu’elle peut avoir auprès 
des collectivités et des clubs. 
 
Informations du président 
. Monsieur Albert Gemmrich tient à excuser l’absence de Messieurs René Marbach et Philippe Paulet, représentés 
par leurs secrétaires généraux respectifs, Messieurs Michel Aucourt et Rodolphe Vigreux.  
. Le président s’inquiète fortement pour la tenue, en présentiel, des assemblées générales des districts comme 
pour celle de la ligue.  
. Sur proposition de la commission idoine, Monsieur Albert Gemmrich souhaite que Monsieur Hervé Cantiani, 
ancien président du District de la Meuse, soit nommé membre honoraire de la Ligue du Grand Est. Le comité 
directeur valide à l’unanimité cette demande. 
 
Agenda 
La prochaine réunion plénière du comité directeur est fixée au mercredi 28 octobre 2020 à 14h00. 
 
 

Frédéric Varais, 
Directeur administratif et financier 

 


